
CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Borex,  le 3 octobre  2023

DECISION  DU CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Séance  du 2 octobre  2023

Présidence  : Massimo  Gili

Préavïs  no 19-2023  -  Arrêté  d'imposition  2024

Le Conseil  communal  CI décidé  :

l. d'approuverlepréavisno19-2023-Arrêtéd'imposition2024telqueprésenté;

2. de rnaintenir  le +aux d'imposition  sur le revenu  et la fortune  des personnes  physiques  et

moroles  ainsi  que  l'impôt  spécial  dû par  les étrongers  à 57% de  l'impôt  cantonal  de base
(art.  1 ('  3) :

3. de maintenir  les autre  articles  de l'Arrêté  d'imposition  2024 au même  taux  que  ceux  de
l'année  2023  ;

4. detransmettrel'Arrêtéd'imposition2024auxServicesdel'Étatconcernés,pourratification.

Résultat  du vote  : accep+é  à l'unanimité

Le Président La Secrétaire
Massimo  Gili Caroline  Otto

Avis  affiché  au pilier  publïc  du 5 au 14 octobre  2023

« Le ïéférendum  doii ëire  annoncé  par  écïil  (:I ICI Municipalité dans  un délai  de  10 jours  %ort l10  ol. 1 LEDP). Si ICI demonde  de ïéférendUm S"Sf'
0llX  exigences,  la Municipolité  prendra  formellemenl  acle de son dépôt. autonsero la récol+e  des signotures. scelleïû  lû liste e+ infoïmera  le comité
du nombre minimum de  signa+ures  requis  : le iike  et le +ex+e de la demande  de  référendum  seront  ûffichés  ûu pilier  public  %orl. 11l CII. 3 LEDP). Le
délûi  de  ïécol+e  des signûtures  sera  de  30 jours  dès l'affichoge  de l'outoriso+ion  de  récolte  des signotures  prévu  àl'oït.  1TO ol. 3 (LEDP). Enfin. si le

délûi  référendûire  court  duran+  les jours  de  Noël.  de  Nouvel  An ou de  Pôques.  il sero  pïolongé  de  5 jours.  Si ce  délai  cour+  pendont  la pétiode  allant

du 15 juillei  au ï 5 aoûl  il serû prolongé  de ï O jours  (ür+. 1 10 ül. l el ï 05).


